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Annexe II

A
Accompagnateur de groupes
Accompagnateur en moyenne
montagne
Administrateur provisoire étude
huissier de justice
Agent privé de recherches
Aide relationnelle
Analyste programmeur
Animateur d’art
Animateur-speaker
Architecte
Architecte d’intérieur
Architecte naval
Assistant aéroportuaire
(agent de sécurité, vigile)
Assistant social
Attaché de presse
Auteur de mots croisés

C
Cameraman
Cartographe
Cartonnier d’art
Céramiste
Charge d’enquête à titre libéral
Chercheur contractuel
Chercheur scientifique
Chimiste
Ciseleur d’art
Classificateur colombophile
Coloriste d’art
Collaborateur d’architecte
Coloriste conseil
Commissaire de piste
Commissaire d’une exposition
Concepteur rédacteur
Concession de brevets,
licence ou marque
Conciliateur pour entreprises
en difficultés
Conférencier

Conseil artistique
Conseil charge de mission
Conseil commercial
Conseil conjugal
Conseil d’entreprise
Conseil éditorial
Conseil en brevets d’invention
Conseil en conservation du
patrimoine
Conseil en décoration
Conseil en communication
Conseil en économie
Conseil en expansion
Conseil en formation
Conseil en gestion
Conseil en gestion de tutelle
Conseil en gestion de patrimoine
Conseil en gestion financière
Conseil en immobilier
Conseil en importation
Conseil en informatique
Conseil en marketing
Conseil en optique
Conseil en organisation
Conseil en produits de régime
Conseil en publicité
Conseil en recrutement
Conseil en relations publiques
Conseil en ressources humaines
Conseil en stratégie
Conseil en transmission
Conseil en télématique
Conseil financier
Conseil littéraire
Conseil matrimonial
Conseil scientifique
Conseil social
Conseil technique
Conseil vétérinaire non inscrit
à l’ordre
Conservateur du patrimoine
Consultant
Contrôleur

Contrôle de céréales et semence
Coordination de chantiers
Coordination de travaux
Copiste
Correcteur lecteur
Correspondant local de la presse
écrite
Correspondant sportif
(voir ci-dessus)
Coureur automobile
Créateur d’œuvres artistiques
Créateur industriel (voir designer)
Créateur sites Internet
Cruciverbiste (si joueur
professionnel)

D
Délégué du procureur (voir à
médiateur pénal)
Décorateur
Designer
Dessinateur
Dessinateur assiste par ordinateur
Dessinateur artistique (non
créateur d’œuvre originale)
Dessinateur cartographe
Dessinateur en bâtiment
Dessinateur industriel
Dessinateur maquettiste
Dessinateur projeteur
Dessinateur publicitaire (non
assujetti à la taxe professionnelle)
Dessinateur technique
Dessinateur topographique
Détective
Développement de logiciels
Diététicien (non médecin)
Documentaliste

Liste des activités libérales relevant de la Caisse In
Vieillesse (CIPAV)
N.B. : cette liste émane du site de la CIPAV et est donnée à titre indicatif. Pour vérifier les conditions 
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nterprofessionnelle de Prévoyance et d’Assurance

précises et particulières d’affiliation pour chaque profession, prendre contact avec la CIPAV.

E
Économiste
Économiste conseil
Économiste consultant
Économiste de la construction
Écrivain public
Éducateur
Enquêteur
Enquêteur d’assurances
Enquêteur social
Enseignant
Ergonome
Ergothérapeute à titre libéral
Esthéticienne - maquilleuse (ne
disposant pas d’un local
professionnel)
Esthétique industrielle (voir
designer)
Ethnologue conférencier
Études d’environnement
Études de marches
Études des structures
Études électroniques
Études en nutrition
Études en conception
Études et conseils
Études et développement
Études et recherches en textiles
Études historiques sur le
patrimoine
Études expertises
Études informatiques
Études sociologiques
Études statistiques
Études statistiques et
économiques
Études techniques
Expert agricole
Expert assureur
Expert automobile
Expert en art mobilier
Expert en assurances

Expert en bâtiment
Expert en grêle
Expert en oeuvres d’art
Expert en pollution
Expert de tableaux
Expert foncier
Expert forestier
Expert immobilier
Expert judiciaire
Expert maritime
Expert psychologique
Expert comptable
Expert comptable stagiaire
autorise
Expert tarificateur
Exploitant de brevets, licence ou
marque
Exploitation de techniques

F
Formateur

G
Gardien de sécurité
Généalogiste
Géographe
Géologue
Géomètre expert
Géophysicien
Gérant de tutelle – mandataire
judiciaire à la protection des
majeurs
Gérant de holding
Gestion d’entreprises
Graphiste
Graphiste publicitaire
Graphologue
Graphologue psychologue
Guide de haute montagne
Guide touristique

H
Historien du patrimoine
Hôtesse d’exposition
Hydrogéologue

I
Iconographe
Infographiste
Informaticien
Ingénieur
Ingénieur chimiste
Ingénieur conseil
Ingénieur conseil plastique
Ingénieur d’affaires
Ingénieur du son
Ingénieur en informatique
Ingénieur mécanicien
Ingénieur thermicien
Interprète
Interprète de conférences
Interprète guide
Interprète traducteur
Inventeur
Inventeur conférencier
Inventoriste en pharmacie

J
Joueur de golf
Joueur de bridge
Joueur de tennis
Joueur professionnel (sport
individuel)
Journaliste d’entreprise
Journaliste indépendant
 

L
Lecteur
Liquidateur de société
Lissier d’art
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Annexe II

M
Maître chien (sans dressage)
Maître d’oeuvre
Mandataire de société
Manipulateur d’électroradiologie
Manucure (ne disposant pas d’un local
professionnel)
Maquettiste
Maquilleuse (ne disposant pas d’un local
professionnel)
Marketing
Médiateur pénal
Médiéviste
Merchandiseur
Métreur
Métreur en peinture
Métreur vérificateur
Modèle libre
Modéliste
Moniteur
Moniteur de ski
Moniteur d’éducation physique
Moniteur de sports
Mosaïste d’art
Musicothérapeute

N
Naturopathe
Noteur

O
Océanographe
Oenologue
Opérateur de saisie
Orientateur
Organisateur de convoi exceptionnel
Organisateur d’événements en tous genres
Ostéopathe

P
Paysagiste (activité en bureau d’études, sans lien
avec le cycle de la production
végétale)
Peseur-juré de fret maritime
Photographe illustrateur
Pigiste - correspondant de la presse écrite
Pilote de course automobile
Pilote d’aéronef non propriétaire de son engin
Plasticien conseil
Potier d’art
Prédicateur non ecclésiastique
Préparateur physique à domicile
Prestataire en informatique
Prestations secrétariat (concepteur)
Professeur
Professeur de danse
Professeur de golf
Professeur de gymnastique
Professeur de judo
Professeur de langues
Professeur de musique
Professeur de piano
Professeur de ski
Professeur de sports
Professeur de tennis
Professeur de voile
Professeur de yoga
Programmeur
Psychanalyste non médecin non diplômé
Psychanalyste non médecin diplômé
Psychologue
Psychologue clinicien
Psychomotricien
Psychosociologue
Psychotechnicien
Psychothérapeute non diplômé
Psychothérapeute sophrologue non diplômé
Psychothérapeute diplômé
Publicitaire
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R
Recrutement et communication
Rédacteur
Rédacteur documentaliste
Rédacteur scientifique
Relation presse
Relations publiques
Relieur d’art
Remisier en bourse
Répétiteur
Reporter - correspondant de la presse écrite

S
Saisie de documentation
Saisie informatique (si réalisée dans un cabinet
de conseils)
Sapiteur (expert)
Sculpteur
http://www.cipav-retraite.fr
Secrétaire à domicile (conception)
Skipper
Sociologue
Speaker
Spéléologue
Sportif professionnel
Statisticien
Sténotypiste de conférences
Styliste
Surveillant gardiennage
Surveillant de travaux
Syndic d’immeuble (à titre occasionnel,
non inscrit au registre du commerce
et des sociétés - r.c.s.)

T
Tapissier d’art
Technicien artificier
Technicien conseil
Technicien du bâtiment
Technicien du cinéma
Technicien de l’électro-encéphalographie
Technicien du son

Thermicien
Topographe
Traducteur
Traducteur interprète
Traitement de textes
Travaux à domicile
Travaux à façon (secrétariat à domicile, de nature
conceptuelle)
Travaux acrobatiques
Travaux bibliographiques
Travaux informatiques (si réalisés dans le cadre
d’un cabinet de conseils)
Travaux mécanographiques (si réalisés
dans le cadre d’un cabinet de conseils)
Travaux télématiques (si réalisés dans le cadre
d’un cabinet de conseils)

U
Urbaniste

V
Vérificateur
Vérificateur de monuments historiques
Verrier d’art
Vidéo de mariage (s’il s’agit des photographes)
Vigile à titre libéral

39



Annexe III

Liste indicative des activités totalement affiliées
au RSI à titre social et relevant fiscalement 
des BNC

Le portail du RSI fait apparaître une liste

d’entrepreneurs individuels exerçant une activité

artisanale, industrielle ou commerciale et qui sont

totalement affiliés au RSI pour leur protection

sociale, c’est-à-dire au titre de l’assurance-maladie

mais également pour leur assurance-vieillesse.

Toutefois, fiscalement, une partie de ces activités

relève de la catégorie des bénéfices non

commerciaux (BNC). Le CFE de rattachement est

donc l’Urssaf.

Pour ces activités, le taux des cotisations 

sociales est de 21,3 % et le taux du versement 

libératoire de l’impôt sur le revenu est de 2,2 %

s’agissant de BNC, soit un total de versements

libératoires de 23, 5 %.

Ces activités sont les suivantes :

- les astrologues, voyants et autres sciences 

occultes ;

- les cartomanciens ;

- les guérisseurs, magnétiseurs et rebouteux ;

- les adjudicataires de droits communaux

(« placiers » sur les marchés) lorsque leur

rémunération est calculée au prorata des droits de

place perçus par eux et qu’ils prélèvent eux-mêmes

sur ces droits au moment de leur versement à la

caisse du receveur municipal ;

- les agents commerciaux 1 : en règle générale, leurs

revenus relèvent de la catégorie des BNC. Toutefois,

la qualité d’agent commercial à l’égard de certaines

maisons n’excluant pas celle de représentant salarié

pour le compte d’autres maisons, ou l’exercice

d’opérations commerciales pour leur propre compte

étant imposable en tant que bénéfices industriels et

commerciaux, il convient de bien distinguer les

conditions concrètes d’exercice de l’activité ;

- les intermédiaires du commerce et de l’industrie :

les contrats passés entre les entreprises et leurs

clients le sont généralement par l’entremise

d’intermédiaires dont la situation fiscale, très

variable, est fonction de leur statut juridique ou de

la nature des liens qui les unissent aux personnes

pour le compte desquelles elles agissent ou traitent.

Dans ce cadre, le représentant de commerce est un

intermédiaire lié à une ou plusieurs maisons pour le

compte desquelles il prospecte et conclut des

achats, ventes ou prestations de services sans

s’engager personnellement. Les « représentants

libres » ou « représentants mandataires » exercent

des fonctions voisines de celles des agents

commerciaux. À ce titre ils sont imposés en tant que

BNC ;

- les exploitants d’auto-école : lorsque l’activité est

exercée à titre individuel ou sous forme de société

de personne, ils sont imposés en tant que BNC dès

lors qu’ils se consacrent essentiellement à la

direction de leur établissement en dirigeant,

coordonnant et contrôlant les leçons données par

leur personnel, tout en dispensant eux-mêmes une

partie de l’enseignement, ce qui est généralement le

cas ;

- les créateurs publicitaires tels que les

dessinateurs ou illustrateurs non liés à des agents

de publicité ou à des annonceurs par des contrats

de travail (à condition qu’il ne s’agisse pas de

décorateurs publicitaires exécutant des stands pour

les foires et expositions ou des éditeurs

publicitaires) ;

- les journalistes occasionnels : les rémunérations
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qu’ils perçoivent au titre de leur collaboration

occasionnelle à des journaux ou revues ont le

caractère de BNC ;

- les négociateurs et démarcheurs immobiliers : les

intermédiaires pour l’achat ou la vente d’immeubles

ou de fonds de commerce recourent fréquemment

aux services de négociateurs pour prospecter la

clientèle, présenter les affaires et mettre d’accord

vendeurs et acheteurs. Mais parmi ceux-ci il

convient de distinguer entre :

1 La loi n° 91-593 du 25 juin 1991 les définit comme des
mandataires qui, à titre de profession indépendante, sans
être liés par un contrat de louage de service, sont chargés,
de façon permanente, de négocier et, éventuellement, de
conclure des contrats de vente, d’achat, de location ou de
prestations de services au nom et pour le compte
d’entreprises ou d’autres agents commerciaux.
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Attention : cette liste est indicative. 

La qualification fiscale en catégorie BNC tient

compte des activités mais aussi des conditions

concrètes d’exercice de ces activités. En cas de

doute sur la catégorie, prendre contact avec les

services fiscaux.

- ceux qui ont le statut de salariés : c’est-à-dire

ceux qui, rémunérés par un pourcentage

variable de la commission acquise à l’agence

immobilière, ne peuvent effectuer d’opérations

analogues pour leur propre compte ou pour

celui d’autres agences, ni se prévaloir d’aucun

droit de suite sur les clients trouvés et doivent

prendre chaque jour les instructions de l’agence

qui se réserve le droit de ne pas donner suite

aux affaires engagées par ces négociateurs ;

- ceux qui sont liés aux intermédiaires (les

agences immobilières en l’espèce) par un

contrat de mandat qui leur permet notamment

d’exercer une autre activité, profession ou

commerce, et qui ont le statut de travailleurs

indépendants imposés en BNC.



Annexe IV

I. - Entretien et réparation des véhicules et des

machines : réparateur d’automobiles, carrossier,

réparateur de cycles et motocycles, réparateur de

matériels agricoles, forestiers et de travaux publics.

II. - Construction, entretien et réparation des bâtiments :

métiers de gros œuvre, de second œuvre et de finition

du bâtiment.

III. - Mise en place, entretien et réparation des

réseaux et des équipements utilisant les fluides

ainsi que des matériels et équipements destinés à

l’alimentation en gaz, au chauffage des immeubles

et aux installations électriques : plombier,

chauffagiste, électricien, climaticien et installateur

de réseaux d’eau, de gaz ou d’électricité.

Liste relative aux métiers entrant dans le champ
des activités soumises à qualification
professionnelle mentionnées au I de l’article 16
de la loi du 5 juillet 1996 et dans la loi 
no 46-1173 du 23 mai 1946

IV. - Ramonage : ramoneur.

V. - Soins esthétiques à la personne autres que

médicaux et paramédicaux et modelages esthétiques

de confort sans finalité médicale : esthéticien.

VI. - Réalisation de prothèses dentaires : prothésiste

dentaire.

VII. - Préparation ou fabrication de produits frais

de boulangerie, pâtisserie, boucherie, charcuterie et

poissonnerie, préparation ou fabrication de glaces

alimentaires artisanales : boulanger, pâtissier,

boucher, charcutier, poissonnier et glacier.

VIII. - Activité de maréchal-ferrant : maréchal-ferrant.

IX. - Coiffure.
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